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a Monsieur DIALLO TELL! 

Secretaire general administratif 

de l 1 0rganisation de l 1Unite Africain~ 

AD•JI8-ABEBA 
Ethiopia 

Monsieur le Secretaire general, 

J 1 ai le grand honneur de solliciter au nom de l 1 Union des 

Radiodiffusions et Televisions Nationales d 1Afrique (URTNA), qu'il 

~ous plaise de bien vouloir presenter au prochain Conseil des Ministres 

de 1 1 Organisation de 1 1 Unij;e Africaine, la domandG de notre Union de 

beneficier d'un Statut d 1 observat•Jur de cotta organisation, 

L'URTNA a ete creeo en conformite avec les articles 55, 56, 57,, 

58, 59, 62, 63, 64 ot 70 de la Charte des Naticns-Unies. Ces statute 

avaient ete adoptee par l 1Assembleo Generale reunie a Lagos du 22 au 

29 novembre 1962. La 7eme Assemblee generals, tenue au Caire au prin­

temps de l'annee 1967, n'a ·pu hesite d'inseror dans ces Statuts, que 

la creation de l'URTNA etait aussi confcrme a 1 1 article 2 de la Charta 

de 1 1 0rganisation de 1 1Unite Africaine, 

1 1 Assomblee 

Dans un mes:>age adresse a la 5eme sessi·:m crdinaire de 
I -

r~nerale, reunie a Accra du 17 au 21 novembre 1964, vous 

disiez entre autres, je cite "j 1espere que la Conference dans le souci 

d 1 inserer son action dans le cadre de l'O,U,A., se penchera sur les 

voies et moyons l~ plus appropries, en vue d 1une ·cooperation etroite et 

peut etre institutionnelle avec le Secretariat general de 1 10,U.A., sinon 

dans le cadre des dispositions pertinentes de la Charte concernant le~ 

commissions permanentes do travail de notre organisation" fin de citation. 

A la lumiere de ce message et des objectifs commune de nos 

deux organisations, je suis SUr Monsieur 1~ Secretaire general, que le 

prochain Conseil des Ministres de 1 1 0UA accordera le statut d'organi­

sation internationale non-gouvernementale entretenant des relations de 
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de la Categorie "B" dite d'information ct de consultation g_ui lui est 

accorde par 1 10rganisation des Nations Unies, pour l 1odnoation, la 

science et la culture (illfESCO). 

Veuillez croire, Monsieur le Secretaire General, aux assurances 

de rna haute consideration. 

M. BASSIOUNI 
Secretaire General 
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L1 URTNA est 1a' premiere union creee a 1 I eche1le du continent africain" 

Ell.e a existe avant 1' OUA bien <J.Ue les demarches ini tiales pour sa creation 

n 1 ont ete faites <J.U 1 Gn 1960, 

Les statuts de l'UNION out ete e1aborees par 1a Commission juridi<J,ue 

et administrative, <J.Ui a tenu ses assises en Tunisia du 18 au 2i octobre 

1962, Ces statuts ant ete par la suite adoptee a Rabat (Maroc) le 19 janvie:r 

1962, et enfin enterinos par 1'Assemblee g8neralo <J.ui s'ost reunie a Lagos 

du 25 au 29 janvier 1962. L'Assemblee gen6rale se composait des delegations 

des pays suivants : Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo (Kinshasa), Dahomey~ 

Ethiopie, Ghana, Guinee, Libye, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Republ::.<J,u.e 
' 

Centra.fricaine, Senegal, Sierra-Leone, Tanganyika (Tanzanie), Togo, T\illisie, 

Republi<J,ue Arabe Unie, Haute Volta. 

Los statuts out ete amendes par la commission juridi<J.ue et adminis·s:ca­

tive, et le texte a~ende a ete ratifie par 1 1 Assembl8e generals qui s'est 

reunie au Caire du 27 mars au 6 av.cil 1967; 

La Zambie est devonue membre a part entiere d0 l 1Union, et la France 
• 

( ORTF) a ete admiso en taut <J.Ue membre associe. D' au'Gres organisations do 

radiodiffusion out soumis des applications pour etre admis oomme membres a 
part entiere ou membres associes. 

L'Union siege a Dakar. 

OBJECTIFS -----·- Les objoctifs de l'Union sent : 

a) d 1appuyer, dans taus les domaines, los interets des organisations afri ... 

caines de radiodiffusion ot/ ou des services de televis:l.on <J.Ui ant accep;;6 

les pree:onts statuts, ot d 1etablir des :relations avec les autres organisa-· 

tions internationales ; 

b) de promouvoir et coordonner les etu<les relatives a toute <J,uestion conce:rnan·o 

la radiodiffusion, et d 1assurer l'echange d 1 informations sur toute question 

d 1 interet g8n8ral aux services de radio et/ou de t818vision~ 

c) de prendre tou.te me sure possible de nature a aider au developpement d3 la 

radiodiffusion et de la television afrioaines sous toutes ses formes '· 
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d) de rechercher, 

tout differend 

dans le cadre de la cooperation africaine, la solution a 

qui pourrait surgir entre les membres, de viser a la 

cooperation e~tre les organisations de radio et de television et de 

promouvoir la culture africaine conformement ala Charte de l 1 Unite 

Africaine ; 

e) d 1 employer ses bons offices pour s 1assurer que tous los membres respectent 

los dispositions des, accords internationaux et interafrioains relatifs a 

la radio et/ou a la television. 

L'URTlTA a recours a tous les moyens appropries pour faire aboutir ses 

objectifs : 

a) Le centre administratif et d'eohange a ete etabli a Dakar; 

b) Le centre technique a ete etabli a Bamak? (Mali) 

Un centre d 1eccute est en chantier a Markala (Mali) et sera termine 

cette annee ; 

ACTIVITES PRESENTES 

Il serait utile, avant de detailler los problemas et besoins de l 1 URTNA 

· de donner un bref aper9u de ses activites presentes. 

L'URTNA a maintenant depasse le stade de la petite enfance, cependant 

l'URTHA n 1 a pas encore re9u d 1 aidc exterieure. 

En vue de promouvoir la culture africaine et d 1 etablir un contact entre 

les nations africaines, l 1 URTNA met l 1accont sur l 1echange des programmeso 

Ello re9oit a son siege de Dakar des enre5istremonts de chaque organisation 

de radiodiffusion-membre, precede au doublage et les expedie aux autres 

membres, C1 est un processus unique dans les organisations de radiodiffusion, 

mais il convient aux organisations africaines de radiodiffusion, car il leur 

evite les frais d'expedition aux autres membres, 

1~ Un festival de musique folklorique a ete organise par l'URTNA du 22 au 

29 mai 1969. Afin d'elever le niveau des programmes, plusieurs concours 

vent etre organises, sous les auspices de l 1 URTNA, a Kinshasa en novembre, 

avant la tenue de la 9eme session ordinaire de l 1 Assemblee generala. Des 

prix seront deternes aux gagTiants, La contribution de l'URTNA oonsiste a 

recevoir les bandes, a proceder a leur doublage et a los distribuer a ses 

membres. 
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L' echange des progr<.tmmes no se limi tera pas a la radio, mais comprendra 

la television egalement. 

On celebrera le 29 septembro, pour la premiere fois, le jour de l'URn~A~ 

2. Un seminaire sur le "role de la radiodiffusion dans le developpement 

oommunautaire" pour les·cadres superieurs des organisations-mebres a ete 

organise a Dakar du 17 au 26 juin 1968. A titre de cooperation, la FAO, 

l 1 UNESCO et l 1 0RTF ant detache les conferenciers. 

COMMUNICATIONS SPATIALES 

L'URTNA est consciente de 1 1importance de !'utilisation des communica­

tions spatiales en radiodiffusion, et de leur influence sur les moyens conven­

tionnels en existence, ainsi que sur les domaines sociaux, educationnels et 

culturels ; l'URTNA est egalement consciente de 1 1 importance de ces communi­

cations en matiere d'informations et de politique.· L1 URTNA a done suivi 

avec beaucoup d 1 interet les etudes et recherches effectuees a cet effet, et 

a participe d 1une ~aniere positive aux conferences internationales traitant de 

cette question. Elle fait par la suite rapport a oes membres des discussions 

instaurees· et des resolutions passees. 

FORMATION 

L'URTNA est egalement consciente de la penurie de cadres qualifies, et 

de la necessite de former le personnel des organisations de radiodiffusion­

membres, afin qu 1 il soit en mesure de suivre les developpements en matiere 

de radio, de television, de programmation et de technique. Elle encourage 

dono ses membres a tirer profit des services de formation dent disposent 

certains centres en Afrique jusqu'a ce qu 1un centre bien outille et equipe 

soit mis sur pied, 

QUESTIONS JURIDIQUES 

L'URTNA fournit a ses membres les derniers developpements en matiere 

de droit d 1auteur, et defend les interets des pays en voie de developpement 

dans oe domaine, en participant aux conferences internationales. Elle en vi-.. 

sage la convocation, en cooperation avec l'UNESCO et la BIRPI, d'une reunion 

en vue d 1elaborer une lei-type de droit d'auteur qui soit de nature a satis­

faire les besoins des Etats africains, apres la revision de la convention de 
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Eerne, Ceci pormettra, par la _suite, d 1elaborer une lei-type pour societes 

de droit d 1 auteur en Afri~ue, ~ui se grouperont ulterieurement en une Union 

regionale. 

L'URTNA envisage l'elaboration d 1 une convention regionale de droit 

d'a'teur sous les auspices de l 1 0UA, en cooperation avec l 1 UNESCO. 

TECHNIQUE 

Ainsi ~he susmentionne, l 1 URTNA, malgre ses. faibles ressources, a un 

cehtre d'ecoute en chantier a Markala (Mali)~ Les fcnctions de .ce centre sont 

los suivantes : 

1. De proceder a l'ecoute des fre~uences des crganisations-membres 

et de soumettre des rapports exhaustifs a ce sujet, Ce centre formulera egale­

ment des suggestions pour eviter les interferences avec toutes les autres 

stations·. 

2. De mesurer l 1 intensite du champ et des fre~uences d 1emission des 

differentes stations de radiodiffusion des organisations-membres Gt de 

soumettro un rapport a cet egard, 

3. Do participor aux recherches ot mesures entreprises par les diffe­

rentes Unions et organisations internationales de radiodiffusion, et de pro­

ceder a un echange de services et d'informations techni~ues avec elles. Un 

service d 1ecoute est a present fourni aux'membres d'un site provisoire. 

D1autres services techniques leur sercnt offerts lorsque le centre de l 1 URTNA 

sera termin8, 

POPULATION UNITES 

de o a 1.:ooo:ooo 1 

de 1.ooo:ooo a 5.000.000 2 

de 5:ooo:ooo a 10~000,000 3 

Au des sus de 10,000.000 4 

Le taux de l 1 unite so monte cependant a 5.000,00 $E.u;, et les contri­

butions versees peuvent a peine satisfairo les besoins croissants de l 1 Union: 
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Los frais de voyage dans un continent aussi vasto que l'Afriquo consti­

tuent une forte rubrique de depenses dans le budget de petites organisations, 

En consequence, uno participation aux conferences est souvsnt impossible. 

INTERPRETATION 

Conformemont a ses statuts, 1 1 URTNA a trois langues de travail, a 

savoir l'Arabe, 1 1 anglais, et le frangais,Ces langues devant etre utilisees 

pendant nos oonferenoes, 1 1 URTNA est tenuo de r_ecruter des interpretes 

dans los trois langues, de payer leurs indemnitee journalieres et leurs frais 

de voyage en sus de leurs salaires, L'URTNA a 1 1 intontion d 1 organiser uno 

aonferanoo sur les programmes educationnels de radio et de television, avant 

la tenue de la quatrieme conference de l'UER en 1970. Cotto conference 

roquiert egalemont une assistance financiers. 

CENTRE DE DOCill!ENTATION 

L'URTNA dovrait disposer d 1 un centre de documentation comprenant des 

ouvrages de reference, cependant, malgre co besoin urgent, ce centre n'a pas 

ete cree vu la penurie de fonds. 

CE!.~TRE DE FORMATION 

Bien que 1 1 UNESCO ai t signifie son accord a Lagos en 1964 p:>ur la crea­

tion d'un centre de formation pour la television eduoationnelle, les fonda­

tions de ce centre n 1 ont pas encore~e jetees, et il est diffioile de prevoir 

la date a laquelle ces travaux commenceront. 

Au cours de la conference de 1 1 UNESCO, ·qui s 1 est tenue a Paris, sur 

l'utilisation des communications spatiales en radiodiffusion, on a souligne 

la necessite urgente de former un personnel technique et pour los programmes. 

Il me semble qu 1 il nous incombe d 1 abord de former un personnel en vue d 1 une 

meilleuro utilisation do la radio et de la television, avant d 1aborder la 

formation d'un personnel pour l'utilisation des oommunications spatialos en 

radiodiffusion. 



CM/249/Add;3 
Annexa II 
page 6 

Les centres de formation qui existent a l 1heure actuelle en Afrique ne 
peuvent satisfaire les besoins croissants de la radiodiffusion; 

Nous semmes pleinement consoients du statut de 1 1URTNA, nousmvons 
qu 1elle est unique en son genre et, peut-etre, le facteur-cle du developpe­
ment de 1 1Afrique elle-meme. 
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L 1UNION DES RaDIODIFFUSIONS ET TELEVISIONS 

NATIONALES D 1 AFRIQ).JE 

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

ARTICLE PREIUER 

F 0 N D A T I 0 N 

1- Les organismes de Radiodiffusion et de Television rationales 

d 1Afrique sent convenus de la creation d 1une Union en conformite avec les 

articles 55 1 56 1 57 1 58 1 59, 62 1 63, 64 et 70 de la Charte des Nations Unies 

et 1 1 article 2 de la Charte de l 10rganisation de l 1Unite Africaine, qui pre­

voient la creation de telles Unions a des fins culturelles et scientifiques. 

Cette Union sera connue sous le nom de : "Union des Radiodiffusions 

et Televisinns Nationales d 1Afrique" et sera designee par les initiales 

Cette Union possede la personnali te morale·. 

2- Est considers comme organisms de Radiodiffusion et de Television 

tout organisme d'Etat qui assume la responsabilite et la realisation des pro-

grammes transmis par un ou plusieurs emetteurs lui appartenant. 

3 La notion d'organisme de Radiodiffusion et de Television doit 

etre comprise comme correspondant a la definition d 1 un service de Radiocommu-

nications effectuant des emissions senores et televisuelles ou les deux a la 

fois destinees a etre regues par le public. 

4- La duree de l'Union est illimitee. 

5- Son siege est fixe a DAKAR, il pourra etre transfers en tout autre 

lieu du continent africain sur decision de l 1 Assftmblee Generale. 
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1- L 1U.R,T.N.A, ne poursuit aucun but commercial. 

2- Elle a pour .objet 

a) de soutenir, dans tous les domaines, les intergts des exploitants 

africains de services de radiodiffusion et television qui adherent aux presents 

statuts, et d'etablir des liens avec d'autres organismes internationaux ; 

b) de favoriser et coordonner l'etude de toutes questions en rapport 

avec la radiodiffusion et la television et d 1assurer ~'echange d 1 informations 

sur toutes les matieres d 1 interet general pour les services ; 

c) d 1 elaborer toutes mesures ayant pour but le developpement de la 

radiodiffusion et de la television africaines sous toutes ses formes ; 

d) de rechercher la solution, par voie de collaboration interafri-

caine, de taus differends pouvant surgir entre ses membres, d 1 oeuvrer pour 

la cooperation entre les radiodiffusions televisions et la promotion de la 

culture africaine, en conformite avec l'esprit de l'Unite Africaine• 

e) d 1offrir ses bans offices pour faire assurer par taus les membres 

le respect des prescriptions des accords internationaux et interafricains re­

latifs a toutes matieres touchant a la radiodiffusion et a la television. 

3- Aces fins, l'U,R,T.N,A. recourt a taus moyens adequats d'etude 

ou d 1action, notamment 

a) elle doit Creer et maintenir des services permanents ; 

b) elle doit constituer et tenir a jour toute documentation et ef­

fectuer toutes publications relatives a des matieres interessant la radio-

diffusion et la television ; 

c) elle peut creer des commissions et groupes d 1 etudes charges de 

1 1 etude de certains problemes particuliers ; 
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d) elle peut acquerir les immeubles, installationsjapparoils, le 

materiel et 1 1 equipement necessaires a la realisation de son objet sociaL 

ARTICLE TROIS 

MEMBRES 

L 1Union groupe des membres actifs et des membres associes. 

1 °) Jaembre act if : 

a) tout pays africain independant peut etre represents par un org" .. _ 

nisme national de radiodiffusion-t8levision. Get organisme joui t de la qua:·.· · 

te de membre act if definie par les presents statuts. Ce membre peut etre me."·· 

date par son Gouvernement pour representer eventuellement plus d 1un organic.::.-.J 

national de radiodiffusion-television. 

Il ne peut y avoir qu 1un seul membre actif d 1un meme pays. 

Les pays afric~ins en lutte pour leur independance peuvent demar 

a etre membres actifs s 'ils sont reconnus par 1 'Organisation de 1 1Unite Af1•:.'.·· 

oaineo 

b) l'adhesion d'un membre actif doit etre recommandee par le Conseil 

d 1Administrdtion a 1 'Assemblee Generale ou la majorite des trois quarts es·t 

requise parmi la moi tie plus un des membres actifs de 1 'Union prdsonts oto. 1'"··· 

presentes. Si une demande d 1affiliation est refusee par le Conseil !J'Adminis·-· 

tration 1 elle peut neanmoins etre presentee a l'Assemblee Generale. 

2°) Membre associe : 

a) l'Union peut admettre en qualite de membre associe,. un organisme 

national de radiodiffusion-television d'un pays non africain. La demande do:•.+. 

S"tre portee a la cannaissance des membres de l 1 Union 1 six mois avant la se~'·' 

de 1 1 Assemblee Gensrale. 

L'adhesion d'un membre assooie doit etre recommandee par le Consc:'.:'. 

d 'Administration a l 1 Assemblee Generale 1 son adoption requiert trois quartr; 

des voix 1 parmi les trois quarts des membres de l 1Union presents au represeEtes, 
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b) Les membres associes beneficient des droits sociaux des membres 

actifs 1 sous reserve de dispositions contraires des statuts de l'Union. 

ARTICLE QUATRE 

D E M I S S I 0. N 

1~ Tout membre demissionnaire doit aviser le President de l'Union 

par lettre recommandee. 

2- Les membres actifs qui demissionnent de 1 1 U,R.T.N&A. perdent, 

a partir de la date de leur demission, tout droit sur 1 1actif de 1 1 Union. 

ARTICLE CINQ 

RETRaiT D1 AFFILIATION ET EXCLUSION DES MEMBRES 

1- Un membre qui n 1 observe pas les dispositions des statuts de 

l'Union ou les decisions de l'Assemblee Generale ou qui n 1hcnore passes obli-

gations financieres peut faire l'objet d'une exclusion de 1 1 Union sur recom-

mandation du Conseil d'Administration a l 1Assemblee Generale, trois mois au 

mains avant une session. Elle est alors portee a la connaissance de taus les 

membres de l 1Union dans les memes delais minimum, 

2- La decision est acquise ala majorite des trois quarts des suf­

frages exprimes, le quorum etant des trois quarts des membres de 1 1Union. 

3- Cette decision peut etro prononcee sous reserve de l'octroi d'un 

delai pendant lequel le membre en cause peut se mettre en regle. 

Au terme de ce delai, le Conseil d 1 Administration examine si le mem-

bre a regularise sa situation. Dans le cas contraire, il constate que le mem­

bre est exclu. 

4- Les membres actifs qui cesse~t de faire partie de l 1U,R.T,N,A. 

perdent des ce moment, tout droit sur l'actif de l 1Union. 



ARTICLE SIX 

ASSEuBLEE GI;;NERALE 

Cill/249/Add.3 
Annexe 3 
page 5 

1- L1Assemblee generale est l'organe suprame de 1 1 URTN~, et 

possede la plenitude des droits permettant la realisation de sea objeotifs. 
' Ella est constituee par 1 1ensemble des membres. 

2- Seuls les membres aotifs disposent d 1un droit de vote a 
1 1Assemblee generale. 

3- L1Assemblee generale se reunit une fois par an en session 

ordinaire. 

4- L 1Assemblee g€nerale peut se reunir en session extra­

ordinaire dans le cas et suivant la procedure prevue par· !'article 9 
des presents statuts. 

5- Chaque membre peut, soit se fairs ~epresenter aux sessions 

de 1 'Assembles generale par une de!.egation ou un representant de son 

ohoix, soit deleguer ses pouvoirs ala delegation ou au representant d'un 

autre menabre. 

6- L 1ordre du jour de la session ordinaire de 1 1Assemblee 

generale doit comprendre : 

a) !'approbation des proces-verbaux de ld session precedents; 

b) le rapport du Conseil d'administration sur l'activite de 

1 1U.R.'l'.N.a. depuis la derniere session ordinaire de l 1Assemblee 

generals et notamment, sur les mcsures prises pour executer 

les decisions de 1' Assembles generals; 

c) les rapports du ou des oommissaires aux comptes; 

d) l'examen et !'approbation des comptes de l'exercice ecoule, 

ainsi que la decharge a donner aux administrateurs; 

e) 1 1 etablissement du programme ·des acti vi tes et du budget pour 

l'exercice suivant; 
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f) la fixation du taux de cotisa(ion pour 1 1 exercice suivant r. 

g) le choi.x de la date et du lieu de la session ordinaire 

suivante de l'Assemblee generalc; 

. h) eventuellement, 1 I election du President' d 1un Vice-Presiden·c 

et des membres du Conseil d 1 administration; 

i) toute p~•ol)osi tioh introdui te par le Conseil d 1 ac1.ministrahon, 

les regles du quorum et de la majorite prevues au paragraphs I de !'article 

5 etant applicables; 

j) tout recours presente par un membra contre une decision du 

Conseil d 1 administration. 

7. L 1 Assembles generals peut, so us riiF;erve des dispositions 

legales en vigueur en cette matiore, accepter ala majorite des membres 

actifs presents ou representes, leu legs, donations e'• sui)ventions, Elle 

en fixe !'affectation, 

Be L1Assemb1Eie g6n6rale f~ .. :te J.es lanst~es 0ff:i~cielles pa::.,m:L 

lesquelles figurent d'ores et deja 1 'arabe, le franc;ais et 1 1 a.~glais, 

ARTICLE_SEFT 

1.. Le Conseil d 1 adniinistration s,3 compose de nev.f administro.tet,t'~', 

qui, dans 1 'exercice de leurs fonctions, representen·o l'U,R.T.N,A. : Un 

President et un Vice-President sont elus par 1 1Assemblee gener·ale, _par:;li 

les administrateurs. Le mandat d 1 admi.nistrateur n 1 est pas l'emunere, 

2. a) un sieve d 1 administrateur est attribue de droit a 

chacun des membres· actifs des pays ou sont etablis le 

sie;Je social et le centre technique de l'U,R,T.H.A, 

Lea septs autrea sieges d 1 administ:rateurs sont attribues 

par l 1 Assemblee generals, par election, parmi les aut:res 

membres actifs, 
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b) Les administrateurs des pays ou sont etablis le siege 
social. et le centre technique, sont ·charges du controle 
des fonds et bj.ens des centres permanents de l'Union, Ces 
membreo n'auront pas d'autres charges au sein du Conseil 
dladministration. 

3. Les sieges du Conseil d 1 adminis.tration sont attribues pour 
une duree de deux ans, Tout membra sortant, peut-€tre reelu s 1il obtient 
les deux tiers de.s voix parmi les suffrages exprimes en assemblee generale. 

4. L1assemblee generals precede a sa plus prochaine reunion, 
au remplacement de tout membfe beneficiaire d'un siege au Conseil 
d 1administration qui abandonnerait mon mandat, demissionnerait de l'U.R.T.N.A., 
serait 1 1objet d 1une mesure de retrait d 1affiliation ou d 1exclusion au cov.rs 
de son mandat; le remplagant termine le mandat sortant; quelle que soit 
la duree de ce remplacement, elle n'entre pas en ligna de compte dans les 
conditions de reeligibil.i te du remplagant, 

5. Tout membre beneficiaire d 1un siege au Conseil d 1 administl•a­
tion designe un repreo;entaJrG qualifie. Celui-ci ne peu·c siegel' valablement 
qu 1 apres remise au PresJ.dent, d 1un mandat 1' a;;nredi tant dans ses fonctions, 

par an. 

6. Le ConseU d 1 admj.nj.stration se reuni t au moins deux fois 

7• Le Conseil d 1administration : 

a) detient entre les sessions ordinaires de l'Assemlbee 
generale, a charge de ratification ulterieure par celle­
ci taus les droits et pouvoi~s de l 1Assemblee generale, 
hormis ceux que oelle-ci se reserve par une decision 
explici te; 

b) assure !'execution des decisions de l'Assemblee 
genlirale; 
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c) fait a chaque session ordinaire dQ l'Aseemblee generals, 

un rapport sur les activites de l'U.R.T.N.A., et apres 

chacune de see reunions adresse un compte rendu de sea 

travaux a tous lea ~embres actifs; 

d) propose a l'A.ssemblee generale l'admission, le retrait 

d 1affitiation et l'exclusion des membres; 

e) examine et propose a 1 1A.ssemblee generals la creation 

f) 

de commissions pour completer eventuellement ce~les qu'a 

creees 1 1Assemblee generals et cree tout groupe qu 1il estime 

utile; 

regoit 

d'etb.de 

et examine les rapports des commissions et groupes 
' 

et decide de la suite a~ donner; 

g) prepare ~e programme provisoire a•adtivite et le projet 

de budget porlr 1 1exercice suivant, etablit et fait verifier 

les comptes de 1 1exercioe ecoule, cdnformement.a l'article 

17 des presents statuts; 

h). fait des propositions a 1 1Assemblee generale pour la 

nomination ou la revocation des directeurs,·fixe le,m0n~ant 

i) 

de leurs emoluments et indemnitee; il.nomme et revoque les 

agents et collaborate11rs, determine leurs emoluments et indem­

nitee; toutefois, il peut deleguer tout ou partie de ces 

dernieres prerogatives aux directeurs dans le cadre de 
'' . . '. ' 

leurs fonctions respectives definies a 1 1article 15; 

' fait, dans le cadre du.budget, taus lea aetas juridiques 

tant de.disposition que 7'administration 1 qui sont neces­

saires a.la realisation de 1 1objet de 1 1U.R.T.N.A •. Toutefois, 

il peut deleguer la gestion courante aux directeurs dans le 

cadre de leurs fonctions respectives definies a 1 1article 15; 

j) determine les attributions et responsabilites respective!! 

des directeurs dans le cadre des presents statute ; 

k) fixe le mont ant de la cotisation des membres actifs .et .: 

arrlite le montant de la contribution des membres associes, 

conformement aux dispositions de l 1 article 16. 
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' 

8, Seul le Conseil d 1 e.d.:ninistration 1 par d<§legation de 

1 'Assemblee generaJ.e, ale droit d'installer des Comites 

ARTICJ,E HUIT ... -_,.-...,..,..__,,....._.,..., __ _ 
LE PRESIDENT ET LE VICE-PRESIDENT 

1. L 1 Assemblee generaJ.c eli. t pour deux ans un President et un 

Vice-President, Ceux-ci assument de droit les m~mss charges au Conseil 

d 1 administration. 

2. Au terme de leur mandat, le Presiden·t et le Vice-President 

sent reeligibles a la charge qu 1 ils occupent s 'ils ob·tionnent les trois 

quarts au moins des voix des membrss actifs presents ou representes, 

3. <!in cas <1' absence ou d'empGchement du Presiden''• ses 

fonctions sent exereses par le Vice--Presj_den·t sauf a 1 'Assemblee generals, 

ou au Conseil d 1 administr<cti.on d 'en decider autrement. 

dans 1 1 impossibili te d' exeroer leul'S fonctions, lou m1tres administrateurs 

membres du Conseil, eli.oent un l'l':ki:Ld.ont qui anzure l'interim jusqu 1a la 

reprise des fonctions o.u Pr.;s.-Ld.il~~-G ou du Vi co-President ou eventuellement, 

jusqu 1a la session suj_vante de l. 1 A:>sem~J.ee senerale. 

5. Lea actions on jus·tice, tant tEl demandeur qu 'un defenc~3ur, 

sont conduits au nom de l 1U.R.ToN.A, au .. x poursuite:3 et diligences du 

President et du DirGctGur competent, 

6. A moins o.e dBl.egat).,on speciale, tous lea aotes engagent 

1 1U,R,T.N.A., autres que oeux 0.13 g<Jstion courante, sont signes par le 

President et le Vice-President apres deliberation prealable du Conseil 

d'administration, 
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1, L1Assemblee generale est convoquee en session ordinaire 

ou extraordinaire par le President. Celui-ci est, en outre, tenu de· 

la convoquer en session ·extraordinaire si un tiers au moins des membres 

abtifs lui en fait la demande, 

2. Le Oonseil d'administration est oonvoque par le President. 

Celui-ci est, en outre, tenu de le convoquer si deux membres du Conseil 

au moins lui en font la demands. 

3. Les convocations a une session de ~'assembles generale, 

ou a une reunion du Conseil d 1 administration, sont envoyees par pli 

recommande deux mois avant la date fixee pour la session ou la reunion. 

Ce delai, sauf dans le cas de la session ordinaire annuelle obligatoll.re 

de 1 1Assemblee generale ou par le President, s 1il s'agit d 1une reunion 

du Conseil d'administration, 

ARTICLE DIX 

ORDRE DU JOUR DES SESSIONS DE L 1 ASSEi.ffiLEE GJJ!CR.t,LE 

ET DES REUNIONS DU CO!'ISEIL D 1 Jilll'IINI.3TRATION 

1. L 1ordre du jour de toute session de 1 1Assemblee et de 

toute reunion du Conseil d'administration est et .. bli par le President 

avec l 1 assistance·du Centre administratif- Secretariat permanent de 

l 1 U. R.T.N.A,, et eventuellement, apres consul tat ion aux membres par pli 

reoommande dans les delais prevus au paragraphs 3 de !'article precedent. 

2. L'J>ssemblee generale ne peut prendre aucune decision sur 

un sujet non porte a son ordre du jour, sauf derogation ci-dessous, 

3. Tout membre a le droit de demander d 1 insc:i<ption· de 

questions a l'ordre du jour d'une session ordinaire de 1 1Assemblee generals. 

Toutefois, ces qu,stions ne sont portees a l'ordre du jour de cette session 

que si elles ont ete reques par le Directeur du Centre administratif, dix 
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jours au rnoins avant 1 1envoi des convocations ou si elles reoueillent 

!'approbation d'un tiers au mains des rnernbres presents ou representee • 

.!JiTICLEl ONZE 

PnO CEDURE DE Ti:LV AIL DE L I J\.S.J]),.J3LEf: G.i;N,.;RALE 

ET DU CONSEIL D 1 AD!>liNISTRJ\.TION 

1 - Le Pr..;sident peut hdrnettr3 que des obs,,rvo.tions scient 

pre sentc.es dons un3 ,, utre. l&n:;ue que celles fi:<:bes comme l~;ngues de travail, 

ala condition que la traducgion dans une des lan~ues de travail en soit 

assuree par les soins du bbnbficiaire de cette f~culte. 

2 - L 1hsserilbll.e gen"r»le, so us reserve d' autres disllOsi tions des 

presents stututs, ne peut deliberer valablement que si la ,,.ajori t" des 

mernbres actifs est pres0nte ou repr~sentee. 

Toutefois, si ce <!uorum n'est pas attaint, une nouvelle session 

ordinaire est oonvo,_:uee duns un del~i de trois jt.urs -au n.oins et de sept 

jours au plus. Les deliber~tiuns sent o.lors valablus que! que soit le nbrnbre 

des rner;•bres actifs prGsents ou reprC,sen-ces. 

Le Conseil d 1Administration ne delibere qu 1en presence de la 

rnajorite des Administrateurso 

3 ~ Le President dir~ge los debats et veille au bon deroulement 

des sessions et reunions. Il ne peut prendre part au vote en cas de partage 

egal des voix. Si aucune rnajorite ne se degage apres un second vote, la 

motion est retiree. 

4 - Une 1-iste de presence est etablie par le Secretaire General 

pour chaque seance de chacune des sessions ou reunions. 

5 - Le Secretaire General redige le prooes-verbal de chaque 

seance de l 1Assemblee Generale ou du Conseil d'Administration. 

Ce proces-verbal est sournis a la signature du President en 

exercice. Il deviant definitif apres son approbation au cours de la session 

ou de la reunion suivante. ·Une version equivalents, aussi bien dana la 

forme que dans le fond, en est etablie dans chacune des langues prevues par 

l 1Assemblee Generale suivant les dispositions du paragraphs 8 de 1 1article 6, 

• I I I ... 
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a) Le President juge de 1 1opportunite de faire deposer un texte 

ecrit prealablement a la discussion des propositions; 

b) avant de faire proceder a un vote, le President doit 

x constater si le quorum rertdant valables lea deliberations de 1 1Assemblee 

Generale eat attaint. Si le quorum nleat pas attaint, la prbposition 

X faisant l'objet du vote eat renvoyee ala prochaine seance de 1 1.1\.ssemblee 

Generale qui peut alors valablement ae prononoer a son sujet quel que soit 

le nombre des membres actife participant au vote; 

c) sauf dispositions contraires prevues par lea presents statuts, 

toute pl'oposition, pour etre consideree oomme acoeptee, doit obtenir un nombre 

de suffrages superieur a la moitie du nombre des suffrages valablement exprimes; 

d) lea abstentions, en cas de vote a main levee ou par appel 

x nominal, et lea bulletins blanca ou nuls, en cas de vote par scrutin secret, 

ne aont pas pria en consideration dana le deoompte du nombre des voix neoea­

saires pour oonstituer une majorite; 

e) le vote se fait a main levee, sauf si 1 1appel nominal est 

demands; 

f) il n '.est recouru au scrutin secret que pour 1' election des 

membrea du Conaeil d 1Administration et celle du President et du Vice-President 

ou bien si a l 1Assemblee Generale oinq membres le demandant, ou seulement au 

x Conseil d 1Administration deux membres. 

Dans le cas d'egali te de voix, lora de 1 1 election du President, 

du Vice-President ou des membres du Conseil d 1Administration, il est recouru 

a un second, eventuellement a un troisieme scrutin. Si ae dernier ne permet 

pas de degager une majorite, lea candidate ayant obtenu le meme nombre de 

suffrages sent departages par voie de tirage au sort. 

1 -· Pour lea questions urgentes soumises au Conseii d 1Admin).stra­

tion entre deux de ses reunions, le President peut proceder a un vote par 

voie postale, telegraphiqtie, sous reserve de sa ratification ulterieure par 

le Conseil d 1 Administration. 

.1\.B.TICLE DOUZE 

DECISIONS DE L1ASS:LI!il3LEE GENERALE 

1- Lea decisions de l'Aasemblee Generale engagent tousles membres 

~~ 1 ils scient ou non presents ou representee aux travaux de la session ou elles 

ont ete prises sous reserve de notification. 
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Ces decisions sent immediatement exectitoires 1 sauf si 

1 1Assemblee Generale en dispos(l autrement, L 1 Assembles Generals peut aussi 

autoriser des derogations au benefice.des membres qui ne pourraient passe 

conformer a ces decisions pour des raisons imperieuses, 

2 - Tout membra peut en appeler a la sess~on ordinaire de 

1 1 ••ssemblee Generale sui vante, de toute decision qui aurai t ete prise en son 

absence, Cet appal n 1est pas suspensif, S'il emane d'un membra vise par la 

decision, il ne sera pris en consideration par l'assemblee Generals que si 

1 1 appelant a parti.cipe a 1• exeoulhion de l a decision contestee ou s 1 i1 a 

justifie prealablement de 1 1impossibilite dans laquelle il se trouvait d 1y 

partioiper, 

aRTICLE TREIZE 

ACCJ:S AUX SESSIONS ET REUNIONS 

1 - Sauls les delegations ou les representants des membres 

dument mandates ont le droit de participer aux travaux de l'Assemblee Generals. 

Cependant, les representants d'organismes specialises et des administrations 

competentes des pays auxquels ressortissent les membres de l 1U,R,T.N.A., peuvent 

assister aux seances de l 1Assemblee Generals. 

2- L'acces au Conseil d 1Administration est en prinoipe 

striotement limite aux Administrateurs qui ont la possibilite avec l'agrement 

du Conseil, de se faire accompagner par des experts. 
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1,- La competence d'une commission s'etend a tout0~ lc~ ~~~gtian~ ~ppar-

tenant au domaine dent l'etude lui a et6 attribuee. 

La competence d 1 un groupo d 1etude s 1etend a la soule question dent 

lletudo lui a ete confiee. Lo groupe d 1etude cosse d 1 exister aussitot qu'il 

a accompli son mandat et presente son rapport finaL 

Los commissions et groupos d'etude ont un caractero strictoment 

consultatif. 

2.- Tout membra a le droit d 1etre repr8sente dans chaque commission. 

3.- La composition d 1un groupo d 1etude est limit&e aux mombres designee 

pour en f aire pnrtie, 

4.- Chaque commission designe son bureau par scrutin secret pour uno 

periode de deux ans, fixe son reglemont interiour, et, d.'uno fagon generale, 

arrete los modali tes do son travail on s 1 in spirant de la procedlll"o fixee par 

los presents statuts pour los travaux de l'Assembleo Generale ot du Conseil 

d 1 Administratiun, Los regles co~cornant lo droit do vote et d 1 eligibilite en 

Assemblee Generalo et au Consoil d 1 Administration sent applicablos respoctive­

ment aux commissions ot a leur bureauQ 
' 

Le President et le Vice-President qui assurent en outre respective­

mont ces charges au bureau, sont elus au scrutin secret ot pour uno periode de 

deux ans parmi les ropresentants designee des organ:i.smos membres disposant d 1un 

siege au bureau. 

Au terme de leur mandat, los mombros du bureau ainsi que le President 

ot le Vioo-President sont reeligibles a la charge qu 1ils occupant s'ils obtien­

' nent les trois quarts au moins des voix des membres de la commission presents 

ou representee. 

5.- Chaquo question etudiee par une commission ou un groupe d'etude fait 

l'objot d 1 un rapport au Conseil d 1 Administration, 
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1.- Los services permanents de l 1 U.~t.T.N.A. sent 

a) Le Centre administratif 

b) Le Centre teohnique 

c) Le Centre de Programmes qui est actuollement domicilie au CentrG 

administratif. 

Chacun des centres est dirige par un Directeur d.esigne par 1 1Union. 

L'Union ala faculte decreer, si elle le juge necessaire, d'autres services 

permanents. 

2.- Le Centre Administratif constitue le Secr8tariat permanent de l 1 URTNA, 
I 

3.- Le siege du Centre Administratif est obligatoirement fixe au siege 

social de l'URTNA. 

Le Directeur du Centre Administratif et ';du Centre d 1 Echanges de Pro-

grammes execute les decisions du Conseil d 1 Administra~ion qui ne presentent pas 

de caractere technique ; il assure egalement, sauf decision contraire, du Conseil 

d 1 Administration, le Secretariat des commissions, et, le cas echeant, celui dGs 

groupes d'etude, a !'exception dG ceux de caractere technique, Il coordonne lGs 

Gchanges de programmes .. 

5. Le Centre Technig_u0 constitue 1 1 organe tGchnique permanent de 1 1URTNA. 

6.- Le siege du Centre technique Gst fixe a MARKALA (Republique du Mali), 

7.- Le Directeur du Centre technique execute les decisions de caractere 

technique prises par le Conseil d 1 Administration, il assure !'administration 

du personnel de ce centre, il assure egalement, sauf decision contraire du Conseil 

d 1 Administration, le secretariat des commissions, et le cas echeant, celui des 

groupes d'etude de caractere techniq_ue. 
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8.- Pendant la periode des sessions de l 1 Assemblee Generale et des reu-
' 

nions du Conseil diAdministration, le Direoteur du Centre administratif et du 

Centre d 1Eohanges de Programmes remplit les fonotions de secretaire de ces as­

semblees. Entre le-s sessions, il assure la co ordination des activi te s adminis­

tratives du Centre administratif, du Centre d 1Eehanges de Programmes et du 

Centre techrlique. Il veille a 1 1 execution des decisions du Consoil d' Administra­

tion concernant l 1 0xterieur, vis-a-vis duquel il joue·ra le role ue Secretaire 

General. 

ARTICLE SEIZE 

OBLIGATIONS FllJANCIERES DES MEMBRES 

1,- Tout membre aotif de l 1 URTNA est astreint au paiem0nt d 1uno ootisation 

annuelle, de memo tout membre associe est astreint au paioment d 1une contribu­

tion. 

a) COTISATIONS: 

La cotisation des membres actifs dont les taux sont decides par 

l 1 As3emblee Gen6rale sera fixee en fonotion de la population globale 

de chaque pays-membre. 

b) CONTRIBUTIONS : 

Los membres associes ne paient pas de cotisation annuello, mais par­

ticipent aux frais de l'Union, compte tenu des services regus de celle­

ci et des ressourcos financi8res do chacun d'eux. 

d'une part, on versant une contribution annuelle dont le Conseil 

d'Administration fixe tous los ans le montant pour chaque membre 

considers separement ; 

d'autre ·part, on cornpensant par un versement dont lo montant est 

fixe chaque annee par le Conr>eil d 1 Administration, les travaux ex­

ceptionnels qui auraient et6 effectuee a leur demande par l'URTNA. 

2·.- Tout mGmbrG a 1 1 URTNA au cours d 1 un exercice est redevable d' un dou-

zieme de cotisation ou de contribution pour chaque mois entier a courir, jus­

qu'a la fin de cet exercice. 
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3.- Le paiement des cotisations et oGJrtributions est exigible des lo dEJbut 

do l 1 exc.rcico financier. Toutefois, le Conr>eil d 1 Administration paut, S\U' demande 

du membre interesse, l 1autoriser ii f<1ire dos vorsements partials. 

4.- LG budgot et les comptos de l 1 Ull.TNA sont etablis en dollars monnaie 

de compte, L1 URTNA pout tenir des livres auxiliaires ou posseder des oomptes en 

banque auxili:J.ires on toute £mtro devise dont 1 1 emploi serai t reconnu necessaire 

par le Ccnseil d 1Administration. 

Les cotisations des membres actifs, les contributions et versements 

des membres associes sont payablos au compte du Centre administratif de DAKAR et, 

a moins d 1 on ten to prealablo, rEJvisablos en fin ,11 exercice, cmtre un mombre ot le 

Conseil d 1 Administration, le 1•aiement est effeotue en dollars monnaie de compte. 

5.- La r8sponsabili te financiere des membres est limi tee· au mont ant, de lour 

cotisation ou contribution, 

6.- Dans le cas ou la lettre de demission n0 parvien:t,']ias au siege social 
. ' 

de l'URTNA six mois avant l 1 expiration de l'exeroice en cours, lo membre actif 

d~missionnaire doit payEJr pour l'ox8rcioo suiv~~.un montant ~uivalent a la moi-

tie de sa ~otisativn po'\U'. l '.an>:J6<) pr~cedente, 

Un membra· assooie demissionnairo est redevable do la '·totali te do sa 

cotisation si sa demission n'ost pas signifi8e six mois avant la fin de l'annee 

buwjetaire;•en sus 'des prostations pour los services p~rticuliers. 

! '!; 

7 '! . . - L'URTNA repond dc.ses engagements vis-a-vis des 'tiers a ooncurrence du 

total de ·son actif. 

\ '-1 

ARTICLE DIX SEPT 

REGIME FINANCIER ET COi!!PTABLE 
'· •. 

1.-: ··L'e:x:ercice finanqier commence le 1er janvier ·ej;.se termin<;) lo 31 decem-

bre de la m8me anneoo 

2.- L8 .31 ¢lec§mbre d<i chaque annee, las livres, registros et comptes sont 

arretes . 

... 

" ..... _ .. 

. _,. 
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·3,- Le Consoil d'Administration etablit en temps utile, a 1 1 intention do 

1 1 Assomblee Generale, los comptes de la gestion ecoulee, verifies par un ou plu­

sieurs Experts-Comptables. Au cours de la sossi)n ordinaire, lo ou les commis­

sairos aux comptos designee par l 1As'"emblee Gen8rale font a cett~ derniE>re, rap­

port sur la gestion de l 1 Uhion. Le Consoil a1 Administration etablit cgalement 

le projet de budget pour la gostion suivanto. 

4.- Les r0ssourcos de l 1 URTNA sont : 

a) les cotisatiuns annuelles des membres aotifs ; 

b) les contributions annuelles des membres associes 

c) les participations des membres associes aux travaux exoeptionnels 

engages par 1 1 URTNA a leur demande ; 

d) les recettes qu 1 elle realise par ses publications et aotivites de 

toute nature ; 

e} les dons, legs, donations et subventions, conformement aux clauses 

de l 1 article 6, paragraphe 7. 

5,- Le Consuil d 1 Administration etablit los conditions dans lesquelles sont 

tenus les comptes dG l 1 Union, 

ARTICLE DIX-HUIT 

DISSOLU'PION DE L 1 UNIOU ET 110DIFICATION 

DES STATUTS 

1.- Les propositions relatives ala dissolution de l'URTNA ou ala modi-

fication des statuts peuvEmt emaner soi t du Conseil d 1 Administration, soi t d 1 un 

tiers des membres actifs qui doivent les adresser au President de 1 1 URTNA. 

2.- Les modifications doivent etre apportees aux statuts sur decision de 

1 1 Assemblee Generale, Le quorum requis est la moitie plus un des membres. La 

majorite doit etrG egale aux trois quarts des suffrages exprimes. 

3.- Les propositions de dissolutions ne peuvent fnire 1 1 objet d 1 une deci­

sion de l 1 Assemblee Generale qu 1 au cours d 1 une session extraordinaire speciale­

ment convoquee a cette fin, conformement a la procedure de 1 1 article 9, paragra­

phs 1 ; les convocations accompagnees des propositions doivent etre envoyees par 

pli recommande deux mois avant la date fixee pour cette session. 
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4.- La dissolution do l'·URTNA ne peut 'ltre valablement deoidee par 1 1 As-· 
semblee Generale Extraordinaire Que si les trois QUarts au mains des membres ao­
tif's sont presents ou reprEisentes, la majori te do it etre ee;alo ·aux trois QUa:nts 
des suffrages exprimes. 

5.- En cas de dissolution, 1 1 act if net de 1 1 URTNA est affecte, par deli-
beration de 1 1 Assemblee Generale, a un organisms ayant un but analogue ou a 
telles destinations considerees comme repondant aux intentions de l' URTNA. Ce 
Comite est aide de'trois personnes au mains choisies parmi les membres de 
l'URTNA et agissant en qualite de oonseillors. 

ARTICLE DIX-NEUJ;' 

TEXTE FAISANT FOI 

Les textes des presents statuts sont r8diges en langue arabe, frangaise 
et anglaise. En cas de dosaccord, le texto frangais prevaut. 

ARTICLE VINGT 
' 

DISPOSITION FINALE 

La presonte version des statuts etablie par la Commission Administra­
tive et juridique reunio a Tunis du 18 au 21 octobre 1960, adoptee a l 1unanimite 
par l'Assemblee Generale reunie a Rabat du 15 au 19 janvier 1962, par les dele­
gations du Mali, du Naroc, de la RepubliquG Arabe Unie, de la Libye, de la Guinee 
de l'Algerie, du Ghana, de la Somalie et de la Tunisie, etudiee a nouveau a 
Conakry le 5 mai 1962, et ratifiee par l'Assemblee G8nerale reunie a Lagos du 
25 au 29 septembre 1962 par les delegations du Cameroun, du Congo-Brazzaville, 
du Congo Kinshasa, de la Cote d'Ivoire, du Dahomey, de l 1Ethiopie, du Ghana, 
de la Guinee, de la Haute-Volta, du Liberia, de la L.ibye, du Mali, de la Mauri­
tanie, du Niger, du Nitieria, de la Republique Centrafricaine, de la Republique 
Arabe Unie, du Senegal, de la Sierra-Leone, du Tchad,,du Togo, du Tanganyka et 
de la Tunisie. Amondee au Caire le 27 mars 1967 et ratifies par l'Assemblee 
Generale reunie dans cotta meme ville du 27 mars au 6 avril 1967, par los dele­
gations de l'Algerie, du Cameroun, du Congo-Brazzaville, du Congo Kinshasa, de 
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l<1 Cllte d'Ivoire representee par le -86n-"gal• dl>-Ghana1 ~~~<><>_. du Lib4ria. 

a., :~. .. L:illYe 1. du !~ali, de la Mal)J:)!i-1:~-du. Ni.B=, 'do la RAU, du Senegal, de 

la Sierra-Leone~ do :teo g.,e.J,ie .... <l>i. !l'chad, du Togo> dQ. l.a.. ~· r91Jr<O<iezl'1>~-~­

par le Mali et de la Zambie. 

!JiTICLE VINGT ET UN 
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